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Perte de 2 fois 1 point. Délai de récupération.

Par kmol, le 07/10/2011 à 08:52

Bonjour à tous, 

Je me suis fais flashé ce matin par derriere par un radar automatique. J'ai pas vu le flash,
mais étant donné que je suis passé à environ 155... il s'est trés certainement déclanché. 

J'ai perdu un point pour exces de vitesse il y a un moi. Si je perd à nouveau 1 point
aujourd'hui qu'en sera-t-il du délai de récuperation de mes 2 points? est-ce que ça se cumule
comme une perte de 2 points, donc 2 ans avant récupération? 

d'avance merci.

Par razor2, le 07/10/2011 à 11:21

Le premier excès était pour une limitation inférieure à 50km/h (donc 4ème classe) ou
supérieure? (donc 3ème classe)

Par kmol, le 11/10/2011 à 08:45

Bonjour, 
Pardon pour la réponse tardive, le premier excés de vitesse, 
j'ai été pris à 68, considéré 63 pour une limitation à 50. 

Merci.

Par razor2, le 11/10/2011 à 11:15

Bonjour, limitation à 50Km/h = contravention de 4ème classe = 3 ans pour récupérer le point
perdu.

Par kmol, le 12/10/2011 à 09:26



OK merci, 

J'ai toujours reçu l'amende depuis vendredi matin 7h00... j'y ai peut etre echappé, je verrai
bien. 
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